


Jamais les Français n’ont été aussi nombreux à vivre en ville. Désormais, 80 % de la population est

citadine. Cependant, la campagne attire de plus en plus. 15 % des citadins envisagent d’entreprendre des

démarches pour s’y établir dans les 5 ans, soit environ 3 millions de personnes. La moitié compte y prendre

sa retraite, l’autre y poursuivre sa vie active. Pour ces derniers, 1 sur 2 souhaite s’installer à son compte

en reprenant ou créant une entreprise.

Mais leur installation doit se faire dans de bonnes conditions. Ils attendent que les maires des communes

rurales se mobilisent en faveur du maintien ou du développement de l’ensemble des services. Notamment

transports en commun, services publics et commerces de proximité. De manière plus générale, les citadins

attendent beaucoup des collectivités territoriales et des maires en particulier, pour les aider dans leur

installation.

De leur côté, justement, la moitié des intercommunalités rurales jugent prioritaire l’installation de nouveaux

actifs sur leur territoire. Il s’agit, pour les plus petites d’entre elles (moins de 5 000 habitants), d’enrayer ou

limiter le déclin, et, pour les plus grandes (plus de 10 000 habitants), de créer et développer de nouvelles

activités. C’est pour cette raison que dans le cadre de leurs actions, les maires privilégient avant tout

l’aménagement de zones d’activités, la mise à disposition de locaux à conditions privilégiées et l’accès aux

nouvelles technologies (internet à haut débit). Dans un second temps, leurs efforts portent également sur

l’habitat, via la rénovation de bâtiments existants ou en créant des lotissements sur des terrains

communaux.

Les secteurs d’activités à fort potentiel de croissance sont les services à la personne, l’artisanat et le

commerce. Il faut souligner que, de manière paradoxale, la présence de commerces et de structures

dédiées aux services à la personne sont précisément des préalables indispensables, aux yeux de

nombreux citadins, pour envisager leur installation.

Mots-clefs
• INSTALLATION EN ZONE RURALE

• NÉO-RURAUX
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LES CITADINS QUI S’INSTALLENT A LA CAMPAGNE :
LES COMMUNES RURALES REPONDENT-ELLES A LEURS ATTENTES ?

Jamais les Français n’ont été aussi nombreux à vivre en ville. Désormais 80%
de la population est citadine. Mais, paradoxalement, de plus en plus d’entre eux
songent à retourner vivre à la campagne, soit pour y prendre la retraite, soit pour y
travailler. Ce phénomène, quantifié plus loin, est le fruit des nuisances de la ville,
connues de chacun, telles que le bruit, la pollution, le stress, etc. et, bien entendu, le
manque de « verdure ».
Mais partir vivre à la campagne, entraîne un bouleversement de la vie familiale et
professionnelle. C’est pourquoi, les élus des communes rurales tâchent, pour la
plupart, de prendre des initiatives pour favoriser l’installation de ces nouvelles
populations. Toute la question est de savoir si ces initiatives sont en adéquation avec
les attentes des néo-ruraux.
Pour y répondre, les besoins et souhaits des citadins seront analysés, puis la politique
des communes rurales en matière d’accueil de nouveaux actifs sera étudiée. Enfin,
une comparaison entre attentes des citadins et réponses des communes rurales
terminera cet article.

VIE FAMILIALE, VIE PROFESSIONNELLE : CE QU’ATTENDENT
LES NEO-RURAUX

Vivre à la campagne est plus facile aujourd’hui qu’hier.

Les citadins vivant dans des agglomérations de plus de 100 000 habitants
représentent plus de 20 millions de Français, soit le 1/3 de la population. Ce sont eux
qui ont été enquêtés. Ces citadins estiment presque tous (90%) que la vie à la
campagne a évolué au cours des dernières années et que la vie y est plus aisée.
Cependant, pour 2 sur 3, cette évolution n’a pas touché la question du travail. Ils
pensent qu’exercer une activité professionnelle à la campagne reste toujours aussi
difficile. Ceux (ils sont 25%) qui, au contraire, estiment qu’il est plus facile aujourd’hui
qu’hier d’exercer une activité professionnelle en milieu rural sont plutôt des cadres
supérieurs aux revenus élevés. Pour eux, le travail passe alors souvent par le
télétravail et l’utilisation des dernières technologies de communication qui permettent
de travailler à domicile.

Vivre à la campagne : un souhait de vie pour 4 citadins sur 10

40% des citadins d’agglomérations de plus de 100 000 habitants souhaitent s’installer
à la campagne, soit 8 millions de personnes. Cependant, entre rêve et réalité, il y a
une différence. Il est illusoire d’imaginer que 8 millions d’habitants supplémentaires
vont aller vivre prochainement dans les zones rurales. En revanche, il semble plus
intéressant de souligner que 15% des citadins interrogés envisagent d’entreprendre
des démarches pour s’installer à la campagne dans les 5 ans, soit environ 3 millions
de personnes.
Environ les 2/3 des citadins ayant un projet d’habiter à la campagne sont âgés de
moins de 50 ans et ce sont plutôt des cadres ou des professions intermédiaires. Plus
précisément, la classe d’âges 25–35 ans est celle qui montre le plus d’engouement
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pour le monde rural. Inversement, 80% des citadins de plus de 65 ans n’envisagent
pas de quitter la ville.

Où vivre à la campagne ?

La réponse n’est pas évidente pour les citadins. Seuls 56% savent désigner la région
où ils souhaiteraient s’établir. Exception : 80% des plus de 65 ans ont déjà fait leur
choix.

Vivre à la campagne ? Oui, mais comme à la ville.

Les citadins ont l’habitude de bénéficier de toute la gamme de services, de
commerces et de transports. Ils ne veulent pas en être privés après leur
déménagement en zone rurale. Les enquêtes, menées dans le cadre de ce travail,
indiquent que leurs préoccupations prioritaires dans le cadre d’une recherche de lieu
d’installation sont :

 Les commerces (pour 4 enquêtés sur 10) : avoir plusieurs types de commerces
sur place ou à proximité est la demande la plus souvent exprimée.

 Les crèches et écoles (pour 1 enquêté sur 4) : d’une manière plus générale, les
citadins veulent bénéficier des services et infrastructures éducatives.

 Les services publics ou privés (pour 1 enquêté sur 4) tels que la poste, une
banque, etc.

 L’accès aux soins (pour 1 enquêté sur 5) : avoir un infirmier, un médecin, un
hôpital à proximité.

En revanche, les questions du logement, des loisirs, de la culture ou des nuisances
agricoles ne sont que très secondaires et évoquées par moins de 10% des citadins.
Mais alors, quelles mesures un maire de commune rurale doit-il mettre en œuvre en
priorité pour favoriser l’installation de citadins sur sa commune ? Pour ces derniers, la
réponse est claire : le rôle du maire est de favoriser le maintien ou le développement
de l’ensemble des services. Les transports en commun en premier lieu, mais aussi,
les services pour l’accueil d’enfants et de personnes âgées, les commerces de
proximité et les services publics. Le reste, leur semble sans importance, en particulier
les programmes de lotissements sur les terrains communaux.

Travailler à la campagne ?

L’installation à la campagne est synonyme de retraite pour 1 citadin sur 2. Autrement
dit, l’autre moitié des citadins compte rester dans la vie active. Mais, parmi ces
derniers, un sur deux pense juste habiter à la campagne et conserver son lieu de
travail actuel en ville. Ils sont prêts pour cela à subir un temps de transport
relativement long (40% envisagent plus d’une heure de transport par jour).
Ceux qui souhaitent changer de lieu de travail et exercer une activité professionnelle à
la campagne sont moins d’1 sur 4 à avoir un projet professionnel précis. Et environ
30% n’ont aucune idée de leur future activité. Idée précise ou pas, ils sont, en tout
cas, près de un sur deux à vouloir s’installer à leur compte en reprenant ou créant une
entreprise.

Quels interlocuteurs ?

Les collectivités territoriales sont les interlocuteurs privilégiés des citadins souhaitant
s’installer en zone rurale. 6 sur 10 estiment que les mairies sont les lieux où ils
trouveront les meilleures conseils et 4 sur 10 citent les autres collectivités locales. Les
agents immobiliers locaux sont également considérés comme source de conseils
utiles par environ 1 citadin sur 4.
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En revanche, ils ne jugent pas, ou peu utiles, les salons ou médias spécialisés et
organismes divers d’aide à l’emploi ou à la création d’entreprise.

QUE FONT LES COMMUNES RURALES POUR ACCUEILLIR DE
NOUVEAUX ACTIFS ?

Quelques mots sur les communes rurales

La France compte 2573  intercommunalités en zone rurale. Dans le cadre de ce
travail, près de 400 d’entre elles ont été enquêtées, dont 80% se situant dans un
secteur rural profond. Ces intercommunalités se caractérisent également par un
budget de fonctionnement limité et une population peu importante. Les 2/3 ont moins
de 10 000 habitants.
Près de 9 sur 10 ont vu de nouveaux actifs s’établir durablement au cours des trois
dernières années. Les communes les plus isolées ont, toutefois, accueilli moins
d’habitants que les autres. A l’inverse, celles du grand sud ont attiré davantage de
nouveaux venus que la moyenne.

Quelle position les communes ont-elles vis à vis de l’installation de
nouveaux actifs ?

L’accueil de nouveaux actifs n’est pas toujours jugée de grande importance. Seule
1 intercommunalité sur 2 (exception : le Massif Central avec 60%) juge ce type
d’installations suffisamment prioritaire pour tâcher de le favoriser.

Quelles sont les attentes des maires ?

Lorsque l’intercommunalité favorise les installations, deux situations se rencontrent :

 Les plus petites entités, celles qui ont un budget très limité et moins de 5 000
habitants espèrent, avec l’arrivée de nouveaux actifs, enrayer le déclin, au mieux,
ou le limiter, au pire.

 Les entités les plus importantes, celles dont le nombre d’habitants dépasse les
10 000, ont une vision plus optimiste. Elles pensent pouvoir créer et développer
de nouvelles activités économiques.

Quoi faire pour favoriser l’établissement de nouveaux actifs ?

Pour favoriser l’arrivée de nouveaux actifs, les intercommunalités pensent devoir
orienter leur action selon trois axes :

 Faire prendre conscience des réalités de la vie rurale (fortement exprimé dans les
communes du rural profond) et aider à l’intégration au sein de la population locale
(cité par 60% des enquêtés).

 Orienter les nouveaux arrivant vers les bons interlocuteurs (cité par 50 % des
enquêtés).

 Proposer une évaluation de la qualité des projets économiques des nouveaux
arrivants et proposer une étude de faisabilité de leur mise en œuvre (cité par 39%
des enquêtés).

Que font réellement les intercommunalités pour attirer de nouveaux actifs?

 Pour favoriser l’arrivée de nouveaux actifs, les intercommunalités misent avant
tout sur l’axe économique. Toutes, ou presque, agissent, soit sur le
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développement de nouvelles offres économiques, soit sur le tissu économique
existant. Il s’agit, en premier lieu, de faciliter la création d’entreprises via
l’aménagement de zones d’activité, la mise à disposition de locaux à des
conditions privilégiées ou encore, la création d’équipements spécifiques pour les
entreprises. Il s’agit également, mais dans une moindre mesure, de disposer de
maisons de l’emploi, de pépinières d’entreprises ou d’un pôle d’excellence rural.
Les nouvelles technologies ont également une place importante dans les actions
menées : 9 intercommunalités sur 10 ont ou vont se doter d’un équipement
internet à haut débit. En revanche, bien qu’emblème du monde rural, l’agriculture
ne bénéficie que rarement de programmes de développement : les maires lui
préfèrent le commerce, l’artisanat ou les activités tertiaires.
Les initiatives portant sur le développement des activités culturelles et des
services n’arrivent généralement que dans un second temps, loin derrière les
préoccupations économiques. On constate que les communes du rural profond
sont celles qui travaillent le plus les aspects communication et culturel.

 Pour faciliter et rendre la vie quotidienne plus agréable, les communes privilégient
la mise en valeur de l’environnement (54%). Les plans d’actions visant à
développer le commerce ne concernent que 3 intercommunalités sur 10. En
revanche, les projets en faveur des services publics se situent au dernier rang des
actions envisagées.

 Sur le plan des actions socio-éducatives, les communes dirigent, toutes ou
presque, leurs actions en direction de l’habitat, soit en rénovant les bâtiments
existants, soit en menant des programmes en faveur de logements sociaux, soit,
encore, en créant des lotissements sur des terrains communaux. L’accueil de la
petite enfance et les loisirs pour enfants sont également un axe de travail
important.

Quelles différences avec les communes n’agissant pas de manière
prioritaire en faveur l’accueil de nouveaux actifs ?

Les communes qui n’agissent pas de manière prioritaire pour favoriser l’arrivée de
nouveaux actifs estiment qu’il n’est pas nécessaire d’intervenir car leur arrivée se fait
naturellement. Il est frappant d’observer que les actions menées par ces communes
sont identiques à celles menées par les communes jugeant prioritaire l’arrivée de
nouveaux actifs ; et ce, tant sur le plan économique, que sur les plans de la vie
quotidienne et socio-éducatif. Plus précisément, les actions sont les mêmes, mais
sont plus souvent mises en place lorsqu’il y a volonté d’accueillir de nouveaux
habitants.

Comment se faire connaître ?

Agir est une chose, le faire savoir en est une autre. Dans leur campagne de
promotion, les intercommunalités ne mettent que rarement en avant leur politique en
faveur de l’accueil de nouveaux habitants. Elles préfèrent promouvoir leurs atouts de
manière générale. Cette publicité passe généralement par le biais d’encarts dans les
journaux généralistes (pour 7 intercommunalités sur 10), par les sites internet (pour 4
intercommunalités sur 10) et dans une moindre mesure, par la participation à des
foires-expositions (pour 3 intercommunalités sur 10).

Quels sont les secteurs porteurs ?

La moitié seulement des intercommunalités ont identifié des secteurs d’activités à fort
potentiel de croissance. Ces secteurs, lorsqu’ils sont identifiés, concernent les
services à la personne, l’artisanat et le commerce. Les maires estiment que les



5

besoins concernent à la fois les créations ou reprises d’activité et la main d’œuvre
salariée. Il est particulièrement important de souligner que, paradoxalement, la
présence de commerces et de structures dédiées aux services à la personne sont
justement des préalables indispensables, aux yeux de nombreux citadins, pour
envisager leur installation.
Comme précédemment, les différences entre communes agissant pour favoriser
l’établissement de nouveaux habitants et les autres, sont ténues, et se mesurent
surtout par le degré d’effort plutôt que dans le type d’actions.

D’où viennent les offres d’activité ?

Même si les acteurs sont divers, intercommunalités et autres collectivités territoriales
sont, néanmoins, les organismes étant le plus souvent à l’origine des offres d’activité.
Dans le cadre de la gestion de ces offres, plus de la moitié des intercommunalités
(55%) tâchent de jouer un rôle de coordination entre les acteurs locaux.

ATTENTES DES NEO-RURAUX ET ACTIONS MENEES PAR LES
COMMUNES SONT-ELLES CONVERGENTES ?

Selon les intercommunalités, les principaux facteurs pouvant limiter l’installation de
nouveaux actifs sont le manque de logements, le manque d’infrastructures routières et
ferroviaires et l’éloignement d’une ville centre. En revanche, la question du manque de
services n’est évoqué que par 1 intercommunalité sur 10. Et le manque de
commerces arrive en dernière position et n’est cité que par 1% des
intercommunalités. Pourtant, la présence de commerces de proximité et de services
publics sont la première préoccupation des citadins.
De même, le manque de logements n’arrive qu’en huitième position des
préoccupations des citadins, alors qu’il est au premier rang des facteurs limitants pour
les communes rurales.
Un décalage entre les attentes des néo-ruraux et les communes rurales se retrouve
sur la question du rôle des maires. Les citadins leur demandent de développer les
transports en commun, les services à la personne (pour les enfants comme pour les
personnes âgées), les commerces de proximité et de maintenir les services publics. Si
les actions en direction de la petite enfance et favorisant le commerce de proximité
sont, effectivement, mises en avant par les intercommunalités, le développement des
transports en commun et des services publics sont, en revanche, dans le bas du
tableau des projets intercommunaux.
La campagne attire, c’est une évidence. Les citadins désirant sauter le pas et
s’installer en zone rurale sont de plus en plus nombreux. Mais pas à n’importe quel
prix. Il leur faut une vie quotidienne agréable et pratique. Un quotidien qui ne tourne
pas à l’épreuve pour les actes les plus courants de « la vie de tous les jours ».
Les communes auraient tort de croire que l’aménagement de terrains communaux en
vue de créer une zone d’activité et/ou un lotissement suffise. Non, pour
l’établissement durable et à l’année de nouveaux venus, la présence de commerces,
de services publics et de transports en commun, sont des atouts de plus en plus
nécessaires. L’avenir de certaines communes passe par cette obligation.


